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Saint Germinoises, Saint Germinois, 

 

Le Tour de France est une épreuve majeure du sport cycliste international. 

Cet évènement de renommée internationale est déjà passé sur notre  

territoire (hameau de Franqueville) le 8 juillet 1986 dans le cadre de l’étape 

Villers sur Mer / Cherbourg. Dans quelques jours, ce sera la cinquième étape 

du Tour de France 2025 qui traversera notre commune. Les coureurs mettront 

le grand braquet pour un contre-la-montre de 33 km taillé pour les rouleurs 

sur les routes de la plaine de Caen. Au-delà de la performance sportive, ce 

mercredi 9 juillet sera aussi un jour de fête autour du vélo et permettra une 

exposition médiatique exceptionnelle à l’agglomération caennaise. Cette 

étape particulière qui nécessite une logistique et une sécurité importante a été 

préparée depuis plusieurs mois par l’organisateur, la préfecture, le département du Calvados et les 

villes traversées.  

Concernant plus particulièrement notre commune, vous trouverez dans votre « Infos St Germain » 

toutes les informations pratiques pour cette journée. La configuration du quartier d’Ardenne  

permet de maintenir ouvertes à la circulation toutes les rues et sorties côté route d’Authie. Seules 

les voies débouchant sur la route de Rosel (RD 126) seront sécurisées et fermées le 9 juillet de 

8h00 à 18h30. Le parking du parc urbain sera inaccessible et interdit au stationnement dès le  

8 juillet après-midi et ceux du cabinet médical / pharmacie et de l’espace Ardenna à partir de 

20h00. De plus, un dispositif policier humain sera en place toute la journée le long du circuit. Nous 

vous attendons nombreux pour applaudir les compétiteurs mais vous invitons à la plus grande  

prudence notamment lors du passage de la caravane publicitaire, des coureurs et de leurs suiveurs. 

Cet été 2025 sera aussi ponctué par la poursuite des manifestations autour du « Millénaire de 

Caen ». Dans ce cadre, le 27 août à partir de 18h30, une soirée d’animation vous est proposée par 

l’IMEC en partenariat avec la commune et le Lux. Vous pourrez assister dans la cour de  

l’Abbaye d’Ardenne au concert acoustique de Valentin Barbier suivi à 21h00 de la projection en 

plein air du film MOONRISE KINGDOM de Wes Anderson. Ce même jour, l’exposition  

FRAGMENTS DU RÊVE sera exceptionnellement ouverte jusqu’à 18h30. 

La période de congés qui approche sera un moment de pause bien méritée. Aussi, je vous souhaite 

à toutes et à tous de très bonnes vacances d’été. 

          Votre Maire,    
 Stéphane LE HELLEY 

Horaires d’ouvertures  
 

Lundi : 8h30-12h30 / 13h30-18h 

Mardi : 8h30 -12h30 

Mercredi : 8h30-12h30 / 13h30-17h 

Jeudi : 13h30-17h 

Vendredi : 8h30-12h30 / 13h30-17h 

Mairie - 11 rue Roland Vico - 14280 Saint-Germain-la-Blanche-Herbe  

Tél : 02.31.29.11.00 / Fax : 02.31.29.11.09 / @ : mairie.stgbh@orange.fr 
 

Informations municipales 
 

www.mairie-stgermainblancheherbe.fr 

A VOS AGENDAS 

9 Concert acoustique  (Cold Lemonade) 18h30 IMEC 

Juillet  
16 Passage de la balayeuse. Pensez à déplacer votre véhicule pour optimiser le travail des équipes ! 

Août 
12 Passage de la balayeuse. Pensez à déplacer votre véhicule pour optimiser le travail des équipes ! 

27 
Concert acoustique (Valentin Barbier) suivi de la 

projection en plein air de Moonrise Kingdom 
18h30 IMEC 

Septembre 

6 Forum « Jeux » 15h00 - 18h00 Espace Ardenna 

9 Passage de la balayeuse. Pensez à déplacer votre véhicule pour optimiser le travail des équipes ! 

21 Vide-grenier associatif 8h00 - 18h00 Parc urbain Serge Maillard 

29 Conseil municipal 18h30 Salle du conseil 

SENIORS 

 ———————————————————————————————————————————————————— 

 Sortie au cabaret « Le Chaudron Magik’» 
 

Nom : ……………………………………………..….. Prénom : ……………………………………….………. 
Date de naissance : …………………………………………………………………………….………………... 
Adresse : …………………………………………………………………………………………………….……... 
Tél : ……………………………………………………………………………………………………………...…. 
Personne à prévenir en cas d’urgences (nom et numéro) : ……………………………………. 
 
Participera à la sortie au cabaret «Le Chaudron Magik’» et sera accompagné(e) de ……………………(conjoint)  
né(e) le …………………………………………………………………………………………………………. 
 
…… place(s) x 30 € = ………                           …… place(s) x 50 € = ………. 
 
Choix du menu :    

□ Avec viande    □ Sans viande 
 

Tarifs : 30 € pour les 65 ans et plus au 31 décembre 2024. 
              50 € pour les moins de 65 ans (et les personnes hors commune) 
 
Paiement par chèque à l’ordre du trésor public. 

Voyage des séniors  
 

La sortie au cabaret « Le Chaudron Magik’ », situé à Ouilly-le-Vicomte, se déroulera 
 le mercredi 17 septembre 2025. 

 

● Rendez-vous à 9h15 pour un départ à 9h30 sur  
le parking de la mairie 

 

● Pause prévue en matinée à Beuvron-en-Auge 
 

● Arrivée au cabaret à 12h00 
 

● Retour à Saint-Germain vers 18h00 

 

Pensez à remplir et à retourner le coupon ci-dessous en  
mairie avant le 22 août (dans la limite des places disponibles). 



INFORMATIONS MUNICIPALES 

Procurations 

Depuis le 6 avril 2021, une nouvelle procédure sera ouverte aux électeurs pour établir une procuration électorale.  
Complémentaire de la procédure « papier » existante, la nouvelle procédure Maprocuration sera largement dématérialisée.  

Les électeurs pourront donc désormais faire leur demande de procuration en ligne depuis leur smartphone ou leur ordinateur.    

Comment ça marche ?  

Fermeture temporaire de certaines bretelles du périphérique : 9 juillet 2025 
 

A l’occasion du passage du Tour de France, le 9 juillet 2025, les bretelles d’accès du périphérique au quartier du chemin 
vert seront fermées dans les deux sens de circulation.  

 ENFANCE - JEUNESSE 

TWISTO Tour 
 

Profitez du Twisto Tour pour gagner du temps et réaliser toutes vos démarches de rentrée (achat d’un titre de transport, 

création ou renouvellement d’un forfait Twisto,…) le jeudi 7 août de 16h à 19h sur le parking de la mairie. 

Jobs d’été 
 

L’équipe de la voirie sera renforcée durant la période estivale. Six jeunes 

saint-germinois (de gauche à droite : Ilana, Gabriel, Lou-Anne, Paul, 

Paoline, Ella « excusée »), sous contrat avec la communauté urbaine, 

viendront en appui auprès des agents techniques pour entretenir la  

commune. 

 

Les élus, les jeunes saint-germinois et les agents de la communauté  

urbaine se sont rencontrés fin juin lors d’un pot d’accueil. 

 

Entretien des trottoirs 
 

Depuis 2017, la loi interdit l’utilisation des produits phytosanitaires pour 
l’entretien de tout l’espace public. Cette réglementation vise à réduire 
l’impact de ces produits chimiques sur l’environnement, la santé  
humaine et la qualité de l’eau. La mise en place de nouvelles pratiques 
alternatives comme le désherbage manuel, thermique ou mécanique  
nécessite pour le personnel intercommunal chargé de cette mission  
beaucoup d’heures de travail. Aussi, afin de réduire ces interventions, la 
communauté urbaine a engagé différentes actions sur notre territoire 
communal comme la gestion différenciée des espaces verts, le paillage, 
le fleurissement des pieds d’arbres et la végétalisation des espaces  
minéraux en sable.   
 
Nous devons changer notre regard vis-à-vis de ces plantes spontanées 
présentes autour de nos habitations et accepter leur présence.  
Néanmoins, vous pouvez participer avec nous à leur limitation en  
intervenant sur les trottoirs au niveau de vos pieds de murs ou de haies. 
Maintenir un cadre de vie agréable est l’affaire de tous ! 

Canicule : les bons gestes lors des épisodes de fortes chaleurs 
 

Des gestes simples permettent d’éviter les accidents graves comme la déshydratation ou le coup de chaleur.  

Protégez-vous en adoptant les gestes suivants :  
● Pensez à boire régulièrement de l’eau  
● Gardez votre logement au frais (fermez les rideaux, 

les volets et les fenêtres dès le matin, ouvrir la nuit) 
 

Il est important de surveiller votre alimentation :  
● Mangez suffisamment et nourrissez-vous de façon  

équilibrée en privilégiant les aliments riches en eau 
● Evitez de manger ou de boire des produits glacés 

 

Appelez le 15 ou le CCAS : 02.31.29.11.05 en cas de malaise ou de coup de chaleur.  
Si vous souhaitez être recensés sur le registre «canicule », merci d’en informer la mairie au 02.31.29.11.00. 

Arrêt de bus : Hameau de Franqueville 
 

Depuis le 30 juin, Twisto Flex, le transport à la demande du réseau Twisto, propose un arrêt au hameau de Franqueville 
(zone 1). Une solution sur mesure, pour permettre à chacun de se déplacer plus facilement. 

 
Les avantages : 

● Réservation possible dès 15 jours avant et jusqu’à la dernière  
minute (sous réserve de disponibilité), par téléphone au 
02.31.15.55.55, en ligne twisto.fr, sur l’application Twisto Flex  

● Service disponible 7 jours/7 (du lundi au samedi : de 6h30 à 
21h30 / dimanche et jours fériés : de 9h à 19h) 

 
Avec Twisto Flex, vous pouvez voyager à l’intérieur de la zone Twisto Flex 1 entre les arrêts définis de la zone ou  
rejoindre  l’un des arrêts de correspondance pour accéder au réseau Twisto classique (prise en charge et dépose aux arrêts 
de bus Twisto). Pour en savoir davantage, recopiez le lien suivant https://www.twisto.fr/twisto-flex 

Centre de loisirs - MJC du chemin vert 
 

Le centre de loisirs est ouvert du 7 juillet au 1er août et la MJC du chemin vert tout l’été. La plaquette des activités  

proposées par la MJC est disponible à l’accueil de la mairie. Inscription par téléphone au 02.31.73.29.00 ou sur place. 

Voyage d’études à Bruxelles : 4 places encore disponibles ! 
 

Les comités de jumelage Italie et Roumanie organisent un voyage d’études au Parlement de Bruxelles, les 4 et 5  
novembre 2025 (visite de la maison de l’Europe, visite du Parlement Européen, rencontre avec Mme la Députée  
européenne,…). Pour tout renseignement concernant le déroulement et le tarif du voyage, merci d’envoyer un mail à 
cjitalie.stgbh@gmail.com (n’oubliez pas de communiquer votre n° de tél pour être rappelé).  

Rappel : rue des Coursières 
 

Les travaux "Rue des Coursières" nécessitent la fermeture de la voie à la circulation de transit exogène au quartier  
d'Ardenne (ZAC 1) et au transport en commun, par arrêté du Maire. L'accès est réservé aux riverains, aux véhicules de 
secours, à la collecte des déchets en respectant le sens unique de circulation de la route de Rosel vers la route d'Authie. 
Nous comptons sur votre collaboration. 

Fermeture exceptionnelle du cabinet médical.  
La pharmacie sera ouverte (horaires habituels : 9h-13h / 14h-20h). 

L’accès au parking (devant la pharmacie et le cabinet médical) sera impossible du  8 juillet (20h) au 9 juillet (18h30). 

ETAPE DU TOUR DE FRANCE : 9 juillet 2025 

 Passage de la caravane publicitaire à  
Saint-Germain la Blanche Herbe : 12h11 
 

 Premier passage de coureur : 13h40  
 

 Dernier passage de coureur : 17h35 
 

 


